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1. De quoi parle-t-on ?  

L’acte de corruption est le fait de promettre ou d’offrir  (corruption active) ou de solliciter, 
d’accepter ou de recevoir (corruption passive), directement ou indirectement, pour soi ou pour autrui, 
des avantages indus (offres, promesses, dons, présents…) de la part ou à l’attention de quiconque 
(agent public ou privé), pour accomplir, s’abstenir d’accomplir ou retarder un acte de (ou facilité par) 
sa fonction, mission, mandat ou en violation de ses devoirs ou obligations. 
 
Tant la corruption d'agents publics que la corruption d'agents privés sont interdites. 
 
La corruption est avérée même si le processus de corruption est refusé, qu’il est interrompu ou qu’il 
ne produit pas l’effet escompté. 
 
La corruption telle que définie dans cette Politique inclut notamment les pots-de-vin, les paiements 
de facilitation, l’extorsion ou les sollicitations ou le blanchiment des fruits de ces pratiques. 
 
Le trafic d’influence  est le fait d’effectuer, de proposer ou de promettre, directement ou 
indirectement, des paiements ou des avantages quelconques, à un agent public, ou une personne 
privée pour qu'elle abuse de son influence réelle ou supposée en vue d'obtenir d'une autorité ou 

d'une administration publique une décision favorable. 
 
Toute personne occupant une position administrative, législative, judiciaire ou politique de quelque 
nature que ce soit, peut être considérée comme un agent public. 
 

2. Pourquoi c’est important ?  

Notre réussite et notre réputation dépendent non seulement de la performance de notre modèle 
commercial et du service offert à nos clients, mais aussi de la manière dont nous exerçons notre 
métier de distributeur. 
 
Nous devons inspirer confiance et respect par des pratiques exemplaires pour garantir à nos parties 
prenantes que nos actions sont conformes à nos engagements d’assurer une croissance responsable et 
durable. 
 
La corruption est une infraction pénale, lourdement sanctionnée dans la plupart des pays du monde, 
par des dispositions légales nationales, des conventions internationales et des lois à portée 
extraterritoriale, comme le Foreign Corrupt Practices Act (FCPA) américain, le Bribery Act 
britannique (UKBA) ou le Code pénal français.  
 
On assiste depuis quelques années à un renforcement notable des lois anti-corruption, à la mise 
en œuvre de nombreuses poursuites de portée nationale et internationale, avec des pouvoirs 
d’investigation et de sanctions accrus pour les autorités de contrôle.  
 
Les condamnations d’entreprises et de personnes physiques (dirigeant et salariés) se sont ainsi 
multipliées depuis 2010 avec des conséquences financières, juridiques et réputationnelles très 
importantes.  
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La loi « Sapin 2 » adoptée le 9 décembre 2016 a renforcé sensiblement le dispositif de lutte contre la 
corruption français. Elle impose aux grandes entreprises la mise en place de mesures de prévention 
de la corruption et créé une Agence Française Anti-Corruption, chargée de contrôler leur mise en 
œuvre effective, et dotée de pouvoirs de sanction.  
 
La prévention de la corruption et du trafic d’influence constitue ainsi aujourd’hui un enjeu majeur 
pour toutes les entreprises, notamment celles de dimension internationale comme Carrefour. 
 

3. L’engagement de Carrefour 

Carrefour est engagé dans le développement d’une culture de confiance et d’intégrité au sein du 
Groupe.  
 
Nos Principes Ethiques définissent le cadre de référence dans lequel chaque collaborateur doit 
exercer sa fonction au quotidien. 
 
Carrefour refuse toute forme de corruption et respecte les lois anti-corruption  applicables. 
 
Nos principes d’action et de comportement s’inscrivent dans la continuité des engagements du 
Groupe Carrefour pour le respect et la promotion de principes fondamentaux, et notamment les 
principes directeurs de l’OCDE et les dix principes du Pacte Mondial de l’ONU. 
 
Carrefour met à la disposition de ses collaborateurs des instructions adaptées et des formations 
pour identifier et gérer les éventuels risques de corruption.  
 
Carrefour s’engage à permettre à ses collaborateurs de signaler toute violation de la loi en toute 
confidentialité́.  
 

4. L’objectif et le champ d’application de cette Politique 

Cette Politique a pour objectif d’établir le cadre de référence de Carrefour en matière de prévention 
et de lutte contre la corruption à travers des normes comportementales qui minimisent les risques 
tout en constituant un guide sur la manière de reconnaître et atténuer les risques. 
 
Elle est applicable à l’ensemble des collaborateurs du Groupe Carrefour, quel que soit le pays 
d’implantation, ainsi qu’à toute entreprise et toute personne agissant pour le compte du Groupe. 
 
Au regard des activités de Carrefour, les éventuels actes de corruption sont principalement 
susceptibles de se produire dans le cadre des relations commerciales avec nos fournisseurs mais 
également lors des contacts avec des agents publics, en particulier dans le cadre de notre expansion et 
du développement nos sites. 
 
Si certains collaborateurs, en raison de leurs activités, sont plus fréquemment exposés que d’autres, 
chacun peut être un jour confronté à une sollicitation, ou, à tout le moins, à une situation 
ambigüe. 
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Cette Politique ne peut couvrir et prendre en compte toutes les situations et les lois applicables où 
Carrefour exerce ses activités. Chacun doit donc comprendre l’esprit de cette Politique et faire 
preuve de bon sens, de discernement et de transparence face à une situation qui n’aurait pas été 
traitée dans cette Politique. 
 
Dans certains pays, des règlementations plus strictes peuvent s’appliquer et, le cas échéant, 
prévaloir sur cette Politique.  
  

5. Les responsabilités 

La mise en œuvre de cette Politique est coordonnée par la Direction Risks & Compliance du 
Groupe, sous la supervision du Comité éthique Groupe. 
 
Les dirigeants et mandataires sociaux du groupe et de ses filiales doivent incarner et inspirer une 
culture d’intégrité. Ils doivent être exemplaires auprès de leurs collaborateurs. 
 
Quels que soient les intérêts commerciaux ou financiers en jeu, tout dirigeant et mandataire social 
s’engage notamment à veiller à ce que les ressources et les biens du Groupe ne soient pas utilisés à 
des fins de corruption. 
 
Les Directeurs Exécutifs sont ainsi responsables et garants de la mise en œuvre de cette politique au 
sein de leur périmètre. 
 
Chaque entité du Groupe doit par conséquent prendre toutes les mesures nécessaires pour informer 
ses collaborateurs, les personnes qui lui sont associées, les personnes qui agissent en son nom, et les 
tiers, des obligations et responsabilités en la matière, ainsi que des infractions au regard des lois et 
réglementations applicables.  
 
Tout personne ayant un rôle d’encadrement doit veiller à la diffusion de cette Politique auprès de 
son équipe, s’assurer de sa compréhension et de sa mise en œuvre, et donner à ses collaborateurs les 
moyens d’arriver aux objectifs fixés de façon parfaitement éthique. Exemplaire dans l’application de 
cette Politique, chaque responsable  doit également être à l’écoute de ses collaborateurs quant à 
d’éventuelles situations nécessitant une prise de position de l’entreprise et le cas échéant en référer à 
sa hiérarchie. 
 
Chaque collaborateur doit connaître cette Politique et respecter ces principes dans l’exercice de ses 
fonctions au quotidien. Il doit notamment acquérir une connaissance suffisante des règles de droit 
et obligations applicables à ses activités professionnelles et les observer de bonne foi. Chacun doit 
également avoir une conscience et une bonne connaissance des risques, une capacité à identifier les 
signaux d’alarmes et à en tirer les conséquences en termes de partage d’information avant d’agir.  
 
La participation aux formations proposées sur ces sujets est impérative. 
 
Chacun est encouragé à signaler de bonne foi toute situation qui ne serait pas conforme à ces 
principes, sans crainte de représailles. 
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Notre approche en matière de prévention implique le partage de cette Politique avec nos 
fournisseurs et nos prestataires dans le cadre des chartes éthiques Fournisseurs. 
 
Le dispositif et les équipes en charge du contrôle interne dans les pays participent à la maîtrise 
des risques par la mise en place de procédures et de contrôles visant à assurer la conformité aux lois 
et règlements, l’application des instructions et des orientations fixées par la Direction Générale, le 
bon fonctionnement des processus internes ainsi que la fiabilité des informations financières.  
 
La Direction de l’Audit Interne  fournit une assurance indépendante sur l’efficacité des 
processus de maîtrise des risques au sein du Groupe. Le programme de travail de l’Audit Interne 
est fondé sur les risques. Elle s’assure de l’application effective des instructions de la Direction 
Générale et vérifie le bon fonctionnement des processus internes de la société. 
 

6. Les principes  

A. Principes généraux 
 
Chacun doit s’interdire tout acte de corruption et de trafic d’influence. 
 
Aucun avantage personnel, sous quelque forme que ce soit ne peut être retiré des relations 
avec les fournisseurs ou les prestataires. 
 
Chaque collaborateur doit veiller à se garder des situations qui risqueraient de le placer, 
directement ou indirectement, dans une situation d’obligé vis-à-vis de tiers soucieux de créer 
ou d’entretenir des relations d’affaires avec le Groupe.  
 
Chacun doit s’interdire d’accepter pour lui-même ou ses proches, directement ou 
indirectement, un quelconque avantage de toute personne  ayant – ou cherchant à créer ou 
développer - des relations d’affaires avec toute société du groupe.   
 
Avant de conclure un accord pour une activité nouvelle, une acquisition ou un partenariat joint-
venture, il convient de réaliser une analyse spécifique quant à d’éventuels risques ou 
pratiques de corruption passées de la cible ou du partenaire envisagé.  
 
Toute sollicitation à des fins de corruption de la part d'un agent public ou d'un acteur privé devra 
immédiatement être reportée à la hiérarchie et au Directeur Juridique. 
 
Pour toute question ou en cas de doute, chacun peut contacter la Direction Juridique. 

 
B. Cadeaux et invitations 

 
Les cadeaux et les invitations professionnelles (repas, séminaires, billets de spectacles ou 
événements sportifs) peuvent constituer des marques de courtoisie susceptibles de contribuer à 
l’entretien et au développement de relations professionnelles de qualité.  
 
Toutefois, ils peuvent également être assimilées à des avantages indus et générer des conflits  
entre intérêts personnels et obligations professionnelles (voire constituer des actes de corruption).  
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Carrefour tient à limiter le nombre et le coût des cadeaux et invitations offerts ou reçus par 
ses collaborateurs. 
 
Tout cadeau ou invitation, reçu ou offert, doit avoir un caractère occasionnel et raisonnable, 
avec un objectif strictement professionnel de promouvoir les activités de Carrefour, avec une 
possibilité de réciprocité et dans le respect des règlementations applicables. 
 
Chacun se doit d’agir de sorte qu’un observateur neutre ne puisse douter de l’honnêteté, de 
l’indépendance ou de l’objectivité du donateur comme du bénéficiaire. 
 
La hiérarchie doit être informée de tout cadeau ou invitation reçu ou proposé par un tiers.  
 
Les cadeaux et invitations pendant un processus de référencement ou d’appel d’offres sont 
strictement interdits. 
 
Toute participation à un séminaire en tant que représentant de Carrefour doit être validée 
par la hiérarchie et inclure une majorité de temps de travail. La participation de proches, d’amis 
ou de membre de la famille est strictement interdite. 
 
La prise en charge par des tiers de frais (transport, hébergement…) liés à la participation à des 
séminaires à caractère professionnel est interdite, en particulier lorsqu’ils se déroulent à 
l’étranger. 
 
Toute invitation par des tiers à des événements à caractère unique ou exceptionnel par leur 
rareté ou la difficulté à obtenir simplement des billets (Compétitions sportives mondiales ou 
européennes par exemple) doit impérativement faire l’objet d’une validation préalable par le 
Directeur Exécutif du Pays. 
 
Tout cadeau ou invitation à destination d’un agent public doit être validée préalablement par 
le Directeur Juridique du Pays ou par le Directeur Exécutif du Pays. 
 
Toute participation en tant qu’invité par des tiers à des événements culturels ou sportifs 
représentant un coût raisonnable doit faire l’objet d’une autorisation préalable de la hiérarchie. 
 
Les cadeaux saisonniers symboliques à coût modeste doivent faire l’objet d’une mise en 
commun et d’une redistribution, par exemple dans le cadre d’une tombola. 

 
C. Conflits d’intérêt  

 
Chacun doit éviter de se trouver dans une situation où ses intérêts personnels pourraient se 
trouver en conflit avec ceux de sa société ou du Groupe ou risqueraient de nuire à son 
indépendance de jugement ou à son intégrité professionnelle tout comme à l’image ou à la 
réputation du Groupe. 
 
La simple apparence d'un conflit d'intérêts est susceptible de troubler la perception de votre  
intégrité professionnelle par des tiers et de porter atteinte à l’image ou à la réputation du Groupe.  
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Bien qu’il ne soit pas possible de définir à l’avance toutes les formes envisageables de conflits 
d’intérêts, on peut notamment citer à titre d’exemple le fait pour un collaborateur ou l’un de ses 
proches de détenir une participation significative ou un mandat social au sein d’une entreprise 
concurrente ou d’une entreprise / organisation en relation ou cherchant à développer des relations 
avec Carrefour.  
 
Les relations professionnelles avec les anciens collègues doivent être menées dans le souci 
permanent de l’intérêt du Groupe Carrefour, en toute objectivité, notamment dans le cadre de la 
sélection des fournisseurs et prestataires. 
 
Chacun est notamment tenu d’apprécier par lui-même si sa situation est susceptible de le 
mettre en conflit d’intérêts.  
 
Lorsqu’un collaborateur est confronté à un risque de conflit d’intérêts, il doit, dans un esprit 
de transparence : 
- signaler immédiatement à sa hiérarchie tout risque de conflits d’intérêts, 
- s’abstenir de toute immixtion dans les relations que Carrefour entretient avec le tiers 

concerné, tant qu’une solution n’aura pas été trouvée, 
- respecter et mettre en œuvre les décisions permettant de gérer les éventuelles situations de 

conflits d’intérêts, 
- déclarer tout changement significatif de situation.  
 

D. Recours à des intermédiaires ou consultants 
 
Carrefour peut avoir recours à des intermédiaires ou à des consultants, notamment dans le cadre 
de son développement ou de démarches administratives. 
 
Le recours à un intermédiaire n’est envisageable que s’il existe un besoin légitime relatif aux 
services qu’il fournit, justifié  et formalisé dans un contrat revu par la Direction Juridique, 
avec des objectifs clairs, pour une mission parfaitement définie et limitée dans son objet, sa 
localisation et sa durée.  
 
Tout recours à un consultant étant susceptible d’être en contact avec des agents publics et/ou 
d’engager des démarches administratives pour le compte de Carrefour doit être préalablement 
validé par le Directeur Exécutif du Pays et/ou la Direction Juridique du Pays. 
 
Le recours à des intermédiaires ou à des consultants nécessite des diligences particulières avant 
tout engagement / début de mission afin de s’assurer de leur intégrité. Ces diligences doivent 
notamment prendre en compte la réputation, les références commerciales, techniques et 
financières, l’absence de condamnation pénale et le professionnalisme. 
 
La rémunération doit être proportionnée au travail effectué ou les objectifs stipulés dans le 
contrat, et en ligne avec la valeur du marché.  
 
Le paiement des intermédiaires ou consultants s’effectue sur présentation d’une facture, en 
conformité aux conditions du contrat validé dans le cadre des délégations de pouvoir et des 
procédures d’engagements. 



Politique de lutte contre la corruption et le trafic d’influence 
 

 

 Décembre 2017 9 

Il est strictement interdit de travailler avec des intermédiaires ou des consultants dont les 
activités passées, la réputation, les références, créent une suspicion légitime quant à des 
pratiques commerciales douteuses ou non éthiques. 
 
Tout contrat avec des intermédiaires, prestataire ou consultant doit comporter des clauses 
éthiques adéquates, notamment en matière de prévention de la corruption. 

 
E. Relations avec les agents publics 

 
Aucun avantage de quelque nature que ce soit ne doit être proposé ou effectué à toute personne 
ayant autorité publique en vue de les influencer pour obtenir une décision favorable. 
 
A titre d’exemple, vous ne devez effectuer ni paiement ni verser d’autre avantage à des agents du 
gouvernement en vue d’éviter une inspection, d’influencer les conclusions d’une inspection ou 
d’éviter une amende. 
 
Les cadeaux et invitations en faveur d'agents publics sont interdits sauf autorisation préalable de 
la Direction Juridique. 
 
Les paiements de « facilitation » qui pourraient permettre d’assurer ou d’accélérer les actions 
gouvernementales légales de routine (permis, licence, visa, dédouanement …) sont strictement 
interdits même s’ils ont une valeur faible.  
 
Des paiements réguliers de facilitation sont de nature à encourager les sollicitations et les abus de 
pouvoir.  
 
Cette règle s’applique également dans le cas où les lois locales autoriseraient ce type de paiement. 

 
F. Participation à la vie publique 

 
Carrefour entend conserver une attitude de neutralité politique et n’intervient pas dans le 
financement de la vie politique. 
 
Le Groupe respecte les engagements de ses collaborateurs qui, en tant que citoyens, participent à 
la vie publique ou politique, étant entendu qu’en le faisant, il ne représente pas l’entreprise.  
 
Chacun exerce donc sa liberté d’opinion et d’activité politique  en dehors de son contrat de 
travail, à ses frais et à titre exclusivement personnel. 
 
Tout collaborateur doit notamment s’abstenir d’engager moralement ou financièrement le Groupe 
ou l’une de ses entités dans ses activités associatives ou politiques 
 
Tout collaborateur participant dans le cadre de ses activités politiques ou électives aux décisions 
d’un État, d’une autorité publique ou d’une collectivité locale doit s’abstenir de prendre part à 
une décision intéressant le Groupe ou l’une de ses entités. (Par exemple, l’attribution d’un 
permis, d’une autorisation ou d’un marché…). 
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Le dialogue et la confiance réciproque sont le fondement de relations institutionnelles pérennes.  
Carrefour s’engage notamment à fournir aux pouvoirs publics des informations intelligibles, 
complètes et fiables. 
 

G. Mécénat et sponsoring 
 
Carrefour et ses filiales parrainent des activités et des manifestations à caractère sportif, social et 
culturel, et engagent également des actions de solidarité ou de mécénat sous forme de soutien à 
des œuvres ou opérations humanitaires, caritatives, scientifiques ou artistiques. 
 
Toute action de bienfaisance ou de parrainage en vue d’inciter ou de récompenser un 
comportement inapproprié́ peut être interprétée comme un acte de corruption. 
 
Le sponsoring ne doit jamais être utilisé (ou perçu comme étant utilisé) pour recevoir ou 
récompenser un avantage commercial injustifié.  
 
Des dons, des donations et des activités de sponsoring ne doivent jamais être fournis à des 
individus.  
 
Les collaborateurs concernés doivent veiller à ce que toutes les actions entreprises dans le cadre 
des activités de parrainage, de solidarité et de mécénat : 
 
- répondent bien aux objectifs recherchés, 
- soient conformes à la réglementation nationale ou locale ainsi qu’aux règles internes de 

Carrefour, 
- ne crée pas de situation de conflit d'intérêts, 
- et contribuent à la notoriété du Groupe. 
 
Avant tout engagement, une analyse doit évaluer la pertinence et l’intégrité de l’organisme 
bénéficiaire et de ses représentants en prenant en compte notamment la réputation, les références 
techniques et financières, l’absence de condamnation et le professionnalisme des  interlocuteurs. 
 
La formalisation d’une convention permet de fixer, pour une durée déterminée, les 
engagements respectifs de chacune des parties, tout en comportant des indications sur les moyens 
financiers alloués et les modalités d'évaluation de la qualité des actions menées. 
 
La conception, le coût et la mise en œuvre de ces actions doivent être soumis à l’approbation de 
la hiérarchie. 
 
Il est également indispensable d’effectuer un contrôle a posteriori de l'effectivité de l'usage fait 
des sommes perçues au titre du sponsoring ou du mécénat. 

 
H. Une information financière fiable, fidèle et transparente 

 
Carrefour est engagé à fournir un reporting fiable et fidèle à ses parties prenantes et notamment 
à ses actionnaires. 
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Afin d’éviter la corruption, il est important que toutes les transactions soient transparentes, 
entièrement documentées et enregistrées dans des comptes qui reflètent de façon précise leur 
vraie nature.  
Il est strictement interdit d’utiliser les fonds ou d’autres actifs de la Société à des fins 
illégales ou inappropriées mais également de conserver des fonds en espèces secrets ou non 
enregistrés.  
 
Les entrées erronées, incomplètes ou trompeuses et les comptes bancaires non enregistrés, quelle 
qu’en soit la raison, qu’ils concernent des ventes, des achats ou d’autres activités de l’entreprise, 
sont strictement interdits.  
 
Aucun compte ne doit être géré « en parallèle » pour faciliter ou dissimuler des paiements 
inappropriés.  
 
Aucune transaction, aucun actif, aucun passif ou autre information financière ne doit être 
dissimulé à la direction ou aux auditeurs internes ou externes de Carrefour.  
 
Tous les comptes, les factures ou autres documents et archives liés aux transactions avec des tiers, 
notamment les fournisseurs, prestataires et autres contacts d’affaires doivent être préparés et 
maintenus avec la plus grande exactitude et exhaustivité.  
 
Il est strictement interdit d’utiliser des notes de frais pour couvrir des actes ou des paiements 
illégaux. 
 
Toutes les transactions doivent être effectuées et validées aux niveaux hiérarchiques 
appropriés, conformément aux procédures et règles en matière de contrôle interne. 

 
7. Comment reconnaître la corruption : ce qui doit alerter ? 

Au-delà de la sollicitation directe, il existe de nombreuses situations, qui, à l’occasion d’offres, de 
contrats ou d’accords de tous types, sont susceptibles de constituer un acte de corruption.  
 
L’identification des signaux d’alertes aide à éviter des situations ambiguës mais surtout à prendre des 
mesures adéquates avant de se retrouver impliqué dans un scénario de corruption. 
 
Voici quelques illustrations de signaux d’alerte : 
 
- Des honoraires, frais, émoluments ou commissions déraisonnablement ou anormalement élevés, 
- Une justification d’une prestation non documentée ou insuffisamment documentée, 
- Des marques d’hospitalité (loisirs, dîners, voyages) répétitives et/ou disproportionnées, 
- Une tierce partie liée à un fonctionnaire ou à une personne détentrice d’une autorité publique, 
- Une réticence à formaliser la relation dans le cadre d’un contrat, 
- Des conditions de paiement inhabituelles ou des paiements exigés en espèces, 
- Un intermédiaire spécifique requis ou recommandé par un interlocuteur public ou privé, 
- Des tierces parties sur lesquelles très peu de renseignements sont disponibles, 
- Un défaut apparent de qualification ou d’expérience pour la mission, 
- Une promesse de résultats inhabituellement rapides. 
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Dans le cadre des relations avec des intermédiaires, des consultants ou des fournisseurs, certaines 
phrases courantes doivent également vous alerter, par exemple :  
 
- « Laissez-moi faire ; moins vous en savez, mieux c'est. »  
- « Nous gérons cela différemment ici. » 
- « Ne remettez pas en question mes honoraires, laissez-moi juste vous aider à obtenir l’affaire. » 
- « Je connais les bonnes personnes… » 
- « L’intermédiaire avec qui je travaille doit être payé via une banque située dans un autre pays. » 
- «  Ces fonctionnaires ne traitent qu’avec leurs propres intermédiaires. » 
- « Ne vous inquiétez pas, j’obtiens toujours ce que je veux. » 
- « Nous faisons toujours appel au même prestataire. » 

 
8. Comment se prémunir ? 

- Connaître et respecter strictement les règlementations et les règles internes, notamment celles 
relatives à votre fonction.  
 

- Se tenir informé des obligations, des documents et des délais nécessaires 
 

- Etre exemplaire dans le respect des Principes Ethiques et à l’écoute de vos collaborateurs et/ou de 
vos collègues.  
 

- Effectuer des diligences sur les partenaires et prestataires 
 

- Anticiper les problèmes en accordant un temps et des ressources suffisants à la réalisation des 
projets ou des missions. 
 

- Veiller à ne pas retarder les processus par défaut de vigilance ou manque de réactivité 
 

- Etablir de bonnes relations avec les autorités et veiller à bien préparer toute visite de contrôle afin 
de retirer au contrôleur tout motif de plainte  
 

- Développer une bonne connaissance de la structure de l’organisme réglementaire afin d’être en 
mesure de faire appel à un agent public d’échelon supérieur pour résoudre le problème éventuel. 
 

- Mettre en avant la démarche anti-corruption de l’entreprise. 
 

- Travailler avec d’autres entreprises du secteur à l’application de normes éthiques uniformes. 
 

9. Comment réagir face à une situation complexe et/ou délicate ? 

Si vous êtes incertain sur l’approche à tenir face à une situation, il ne faut jamais prendre une 
décision seul, dans la précipitation ou sous la pression. 
 
Avant d’agir, il convient de bien réfléchir et de se poser les bonnes questions, en faisant preuve de 
bon sens et de discernement : 
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- Est-ce conforme à la loi ? Est-ce honnête ?  
- Est-ce conforme aux valeurs du groupe et aux Principes Ethiques ? 
- Est-ce que je me sens en accord avec cette décision ?  
- Ai-je conscience que ma décision peut engager d’autres personnes du groupe ?  
- Qu’en penseraient mes collègues ? Mes proches ?  
- Et si cela était repris par les médias ?  
 
Si vous savez qu’une action est illégale ou non éthique, ne la faites pas ou refusez d’y participer !  
 
Tout collaborateur est invité à signaler toute pratique ou action qu’il estime contraire ou 
incompatible avec l’un des principes énoncés,  
- A sa hiérarchie directe et indirecte, 
- A la Direction juridique ou à la Direction des Ressources Humaines, 
- Aux membres du Comité éthique de son pays.  
 
Conformément au décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des 
signalements émis par les lanceurs d'alerte, Carrefour a désigné un référent en la personne du 
Directeur Risks & Compliance et formalisé une procédure de recueil des signalements. 
 
Chaque collaborateur peut ainsi contacter la ligne d’alerte éthique du Groupe, disponible 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7, en ligne ou par téléphone à partir des données de contact ci-après :  
 
 ethique.carrefour.com   
 

Pays Numéro de téléphone 
Argentine 0800-444-4744 
Belgique 0-800-100-10 
Brésil 0800-892-0708 
Chine 4006013652 
France 0800-90-8562 
Italie 800-783210 
Pologne 00-800-151-0163 
Roumanie 800400836 
Espagne 900-814-793 
Taiwan 00-801-102-880 

 
Un signalement anonyme est possible mais nous ne le recommandons pas. 
 
La confidentialité des informations est garantie au cours de toutes les étapes du processus d’alerte.  
 
Carrefour assure une communication adéquate afin de permettre à ses collaborateurs ainsi qu’aux 
collaborateurs extérieurs et occasionnels d'avoir une connaissance suffisante du dispositif d’alerte. 
 
Aucun collaborateur ne sera victime de rétrogradation, de sanctions ou autres conséquences 
négatives pour avoir refusé de payer ou de recevoir des pots-de-vin, même si le refus peut 
résulter en une perte d’opportunité pour Carrefour. 



Politique de lutte contre la corruption et le trafic d’influence 
 

 

 Décembre 2017 14 

Aucune mesure de sanction ne pourra être prise à l’encontre d’un collaborateur ayant signalé de 
bonne foi un manquement à ces principes.  
 
Chacun doit éviter de diffuser de fausses informations pouvant porter préjudice à ses collègues ou 
à l’entreprise.  
 
En cas de doute, de difficulté d’appréciation, de compréhension ou d’application, la hiérarchie ou la 
Direction Juridique doit être consultée. Son avis ou sa décision doit être suivi. 
 

10. Les conséquences en cas de non respect de cette Politique 

Tout collaborateur ou tiers qui enfreint les lois anticorruption applicables peut faire 
personnellement l’objet de sévères sanctions pénales et civiles, notamment des peines 
d’emprisonnement et des amendes substantielles, qui ne seront pas prises en charge par Carrefour. 
 
A titre d’exemple, en droit français :  
 
- Si vous êtes reconnu coupable de trafic d’influence, de corruption d’un agent public national 

(Art. 432-11 et 433-1 du code pénal) ou d’un agent public étranger (Art. 435-1 et 435-3 du code 
pénal), vous êtes passible d’une peine pouvant aller jusqu’à dix ans  d’emprisonnement et d'une 
amende de 1 000 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction. 

 
- Dans le cadre d’un acte de corruption privée, vous êtes passible d’une peine pouvant 

aller jusqu’à cinq ans d’emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction (Art . 445-1 et2  du Code Pénal). 

 
- Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de 

celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction (Art . 131-38 du 
Code Pénal). 

 
Tout non-respect de cette Politique ou de toute procédure de mise en application de cette Politique, 
sera considéré comme un manquement au contrat de travail.  
 
Tout collaborateur violant les principes énoncés dans la présente Politique ou ayant eu un 
comportement inapproprié pourra faire l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à une 
rupture du contrat de travail. 
 
 
Tout collaborateur de Carrefour qui passerait une fausse écriture, ou qui manquerait à son 
devoir d’information sur les paiements ou les actifs pourra également être sujet à des sanctions 
disciplinaires immédiates. 
 

11. Illustrations / Questions & Réponses 

Les exemples ci-après illustrent sous forme de questions / réponses, différents types de 
comportements à proscrire comme étant susceptibles de caractériser des faits de corruption ou de 
trafic d’influence. 
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• L’un de mes fournisseurs ou prestataire propose de me donner des billets pour assister à un 
événement sportif à venir. Puis-je accepter ces billets?  

 
NON. Toute invitation reçue de la part d’un fournisseur ou prestataire doit inciter à la prudence. 
La démarche du fournisseur est une démarche commerciale visant à influencer positivement la 
relation et indirectement la capacité de jugement. Les invitations à des manifestations 
prestigieuses à coût élevé ne sont pas acceptables sauf autorisation du Directeur Exécutif Pays. 
Pour être sûr de traiter tous vos fournisseurs de manière égale et de prendre des décisions 
objectives et non influencées, vous ne devez pas accepter les billets pour cet événement. Dans un 
souci de transparence, vous devez également informer votre hiérarchie de cette proposition.  

 
• Travaillant en magasin, le représentant de l’un de mes fournisseurs propose de m’offrir des bons 

d’achat à la condition que je m’assure que leurs produits soient mis en avant et disponibles en 
permanence et durant toute la promotion à venir. Puis-je accepter ces bons d’achats? 

 
NON. Accepter ces bons d’achats vous obligerait à porter davantage votre attention sur cette 
promotion plutôt que sur l’approvisionnement et la disponibilité de l’ensemble des produits 
indépendamment du fournisseur. Cela n’est donc pas autorisé. Vous devez refuser tout cadeau ou 
invitation de la part de fournisseurs avec une contrepartie ou ayant pour conséquence 
d’influencer votre jugement et vos actions. 

 
• Dans le cadre d’un appel d’offres, un fournisseur participant me propose de visiter ses usines ce 

qui permettra également de découvrir ses produits et de mieux comprendre sa stratégie. Puis-je 
accepter cette proposition ? 

 
NON. Tout processus d’appel d’offres doit se dérouler dans le respect des règles de la 
concurrence et de l’éthique. Chaque fournisseur doit être traité de manière équivalente. Il est 
donc interdit d’accepter tout cadeau ou invitation pendant un processus d’appel d’offres, qui 
pourrait conduire à influencer votre capacité de jugement. Les périodes d’appels d’offres sont 
des périodes sensibles et même si les propositions peuvent être intéressantes et dans des lieux 
agréables, il convient de les refuser. Il est également important de bien informer la hiérarchie. 

 
 

• Un fournisseur ou prestataire avec lequel j’entretiens une relation depuis plusieurs années me 
propose d’intervenir dans le cadre d’un séminaire qui se déroule à l’étranger. Tous les frais 
seront pris en charge par le fournisseur. Puis-je y participer ? 

 
NON, pas dans ces conditions. Le développement de relations constructives avec nos 
fournisseurs et prestataires est important pour Carrefour. Toute invitation par un fournisseur 
doit être étudiée au regard de l’intérêt pour Carrefour. Dans ce cas, la hiérarchie doit être 
informée et le programme du séminaire doit être mis en perspective par rapport au temps 
professionnel, de même que le sujet de la présentation qui peut poser une question de 
confidentialité. Dans tous les cas, l’ensemble des frai doit être pris en charge par Carrefour. 
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• Un fournisseur m’invite tous frais payés à un salon professionnel international au sein duquel il 
a un stand. Puis-je accepter ? 

 
NON, pas dans ces conditions. La recherche d’innovations pour nos clients est un élément 
important pour Carrefour. Dans le cas présent, il peut être intéressant pour Carrefour de 
participer à des salons professionnels où sont présentés les produits les plus innovants. 
Cependant, pour conserver une indépendance de jugement, il est important que tous les frais de 
voyage et d’hébergement soient supportés par Carrefour et non payés par un fournisseur.  
Sous réserve d’autorisation par votre hiérarchie quant à l’opportunité de ce déplacement et à 
l’utilité pour Carrefour, vous devez répondre au fournisseur que vous serez présents au salon et 
que vous visiterez son stand mais que vous vous occupez de tous les aspects logistiques et que 
Carrefour prendra en charge tous les frais. 

 
• Parmi les entreprises sélectionnées pour répondre à un appel d’offres dans le cadre duquel 

j’interviens figure celle où travaille un membre de ma famille proche. Est-ce que cela est 
problématique ? 

 
NON mais sous certaines conditions. Chaque situation de ce type doit être abordée en se posant 
la question de l’intérêt pour Carrefour et des rôles respectifs des différents intervenants. Dans 
tous les cas, aucune information concernant cet appel d’offres ne doit être échangée, au risque 
d’une entrave au droit de la concurrence. En cas de conflit d’intérêt, il convient de se mettre à 
l’écart de toute négociation et ne pas influencer le choix de l’entreprise. La hiérarchie doit être 
tenue informée. 

 
• En tant qu’acheteur, je suis en relation d’affaires avec un fournisseur du secteur agroalimentaire. 

Mon interlocuteur m’informe que son entreprise recherche un ingénieur agronome. Puis-je 
recommander le fils de ma compagne actuellement à la recherche d’un emploi? 

 
NON. Si le fils de votre compagne est engagé suite à votre recommandation, cela pourrait 
compromettre ou altérer votre indépendance de jugement dans votre relation avec ce fournisseur, 
ou vous rendre redevable. De manière générale, tout doit être mis en œuvre pour s’assurer que 
les relations d’affaires soient traitées avec impartialité, transparence et loyauté et ne créent pas 
l’apparence d’un conflit d’intérêts. Vous pouvez bien entendu indiquer au fils de votre compagne 
qu’un poste est disponible au sein de cette entreprise sans interférer dans la relation. 

 
 

• Mon épouse est à la recherche d’un emploi depuis un certain temps. Elle vient d’être contactée 
par un de nos principaux concurrents pour un poste dans une filiale importante. Est-ce que cela 
pose un problème ? 

 
NON, mais il est préférable que vous en informiez votre responsable hiérarchique. Tout dépend 
également de la fonction que vous occupez et de celle qu’occupera votre épouse. Dans tous les 
cas, il sera important de prendre en compte la confidentialité de certaines informations sur 
l’activité de Carrefour et réciproquement pour votre épouse. 
Lorsqu’un proche du collaborateur est actionnaire, mandataire ou salarié d’une entreprise 
concurrente, Carrefour recommande à ses collaborateurs d’informer leur responsable 
hiérarchique de la situation.  
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• La société de mon cousin vient de répondre à un appel d’offre lancé par le Groupe. Non 

impliqué dans le processus de décision, j’ai néanmoins connaissance des informations pouvant 
être utiles aux deux parties prenantes durant la négociation. Mon devoir de loyauté envers 
Carrefour m’oblige-t-il à divulguer les éléments d’information dont je dispose sur la société de 
mon cousin? 

 
NON, mais il semble préférable d’informer votre responsable hiérarchique de la situation afin 
d’éviter toute rumeur ou apparence trompeuse. Vous devez également vous abstenir de toute 
immixtion dans les relations d’affaires entre Carrefour et cette société. 
Carrefour souhaite développer des pratiques commerciales impartiales, transparentes et loyales, 
dans le strict respect des règlementations en matière de concurrence. Lorsqu’un proche du 
collaborateur est actionnaire, mandataire ou salarié d’une entreprise en relation d’affaires avec 
Carrefour ou susceptible de l’être, Carrefour demande à ses collaborateurs d’informer leur 
responsable hiérarchique qui saura statuer s’il y a conflit d’intérêt ou non et agir en 
conséquence. 

 
• L’un de mes voisins, par ailleurs responsable commercial dans une entreprise ayant des relations 

d’affaires avec le Groupe, m’invite à un dîner entre amis. Est-ce autorisé ? 
 

OUI mais il convient d’éviter dans les discussions la question des relations entre Carrefour et 
l’entreprise de votre voisin. Il est strictement interdit de communiquer des informations 
confidentielles sur l’activité et l’organisation de Carrefour qui pourraient donner un avantage 
compétitif à cette entreprise par rapport à ses concurrents. S’il était fait mention de votre 
relation avec votre voisin dans le cadre de la relation habituelle de celui-ci avec Carrefour, cela 
pourrait conduire à influencer le jugement de l’interlocuteur et le cas échéant vous mettre en 
difficultés. 

 
• Est-ce que je peux créer et gérer ma propre société en parallèle de mon travail dans le Groupe ?  
 

OUI sous certaines conditions. Avoir une seconde activité professionnelle est souvent encadrée 
par des dispositions légales qui peuvent différer d’un pays à l’autre. 
 Par conséquent, il est nécessaire d’en informer sa hiérarchie et/ou les Directions Juridique et 
Ressources Humaines afin de s’assurer de la compatibilité des deux activités, tant d’un point de 
vue opérationnel que légal.  
 
Sous réserve que cela soit autorisé et que votre hiérarchie soit informée, vous pouvez créer une 
activité en parallèle à condition que cela ne crée pas de conflit d’intérêt avec votre travail chez 
Carrefour, que votre temps de travail et que les ressources de Carrefour ne soient pas utilisées 
pour votre société.  
L’activité de votre société ne doit pas être en situation de concurrence et vous ne devez pas tirer 
avantage à votre position chez Carrefour. Il est important de veiller également à ce que l’activité 
de votre société ne porte pas atteinte à l’image de Carrefour dont vous êtes un représentant en 
tant que collaborateur. 
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• Un consultant me contacte pour me proposer de réaliser pour le compte de Carrefour certaines 
démarches administratives. Est-ce que je peux recourir à ses services ? 
 
OUI avec une grande vigilance et sous certaines conditions. Toute relation avec des agents 
publics, directement ou à travers des intermédiaires doit faire l’objet d’une vigilance 
particulière. L’objet de la mission doit être clairement formalisé, de même que les moyens d’y 
parvenir Tout recours aux services d’un consultant ou d’un intermédiaire dans le but de faciliter 
des démarches administratives ou d’obtenir des avantages indus est strictement interdit.  
L’opportunité du recours à un consultant étant susceptible d’être en contact avec des agents 
publics et/ou d’engager des démarches administratives pour le compte de Carrefour doit être 
préalablement validé par le Directeur Exécutif du Pays et/ou la Direction Juridique du Pays, 
après une diligence approfondie sur le consultant pressenti. Cette diligence doit permettre 
d’évaluer l’intégrité et la réputation professionnelle du consultant afin d’éviter que cette relation 
et ses actions ne portent atteinte à la réputation de Carrefour..  

 
• Une personne me contacte afin de me proposer d’accélérer certaines procédures 

administratives concernant l’extension d’un magasin ou une demande de mise en conformité. 
 

NON. L’utilisation des services de cette personne afin d’obtenir une issue favorable à une 
procédure engagée pour ou contre Carrefour apparaît comme du trafic d’influence ce qui est 
strictement interdit. Le recours à des consultants doit être basé sur un besoin légitime et justifié, 
dans un strict respect des règlementations applicables. 

  
• Dans le cadre de l’ouverture d’un nouveau site, un représentant d’une administration locale me 

réclame une petite « gratification » afin de faciliter l’accès aux services d’électricité. Dois-je 
payer ? 

 
NON. Il est strictement interdit de verser des sommes d’argents afin de faciliter les démarches 
administratives ou l’accès à certaines prestations fournies par les autorités publiques. Tout 
sollicitation de cette nature doit être rapportée à la hiérarchie et à la Direction Juridique du pays 
qui détermineront les modalités les plus adaptées pour gérer la situation, notamment dans le 
cadre des relations institutionnelles développées en amont avec les autorités locales ou 
supérieures. 

 
• Une autorité locale doit assister à l’inauguration d’un nouveau magasin. Après le Directeur de 

magasin souhaiterait l’inviter avec ses accompagnants dans un restaurant de la ville et lui offrir 
quelques produits Carrefour. Est-ce possible ? 

 
OUI, sous certaines conditions. Entretenir de bonnes relations avec les autorités locales est 
important pour le développement de Carrefour et sa bonne intégration dans les territoires où 
nous sommes présents. Le choix du restaurant doit cependant être raisonnable et à coût modeste. 
Tout cadeau de valeur est strictement interdit. En cas de doute, la Direction Juridique doit être 
consultée et son avis suivi. 
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• Un responsable de l’inspection sanitaire vient d’arriver dans un magasin pour une visite de 
contrôle. Puis-je lui offrir certains de nos produits ?  

 
NON. Offrir des produits produit à un agent public dans le cadre d’une visite de contrôle 
pourrait être interprété comme une tentative de corruption afin d’influencer sur l’avis rendu par 
l’autorité.  

 
• En période électorale, le maire de la ville où est situé mon magasin me demande de participer au 

financement d’un évènement public au cours duquel il annoncera sa candidature aux 
prochaines élections. Est-ce possible d’y contribuer ?  

 
NON. Dans un contexte de campagne électorale, le financement d’un évènement initié par le 
Maire de la commune candidat à sa propre succession pourrait apparaître comme un soutien de 
Carrefour à sa campagne et donc comme du trafic d’influence.  

 
• Engagé dans la vie citoyenne, je viens d’être élu conseiller municipal de ma ville. Est-ce que 

cela pose problème ? 
 

NON sous certaines conditions, dans la mesure où vous vous abstenez de prendre part à toute 
décision intéressant le Groupe ou l’une de ses entités. A défaut, il pourrait vous être reproché 
d’utiliser votre mandat électif pour servir les intérêts de Carrefour, et non ceux des habitants de 
la ville qui vous ont élu. Si le Groupe encourage ses collaborateurs à s’engager dans la vie 
citoyenne, il cherche également à s’assurer que toute activité extra-professionnelle n’interfère 
pas avec son activité et ne crée pas l’apparence d’un conflit d’intérêts. Tout collaborateur, 
détenteur de mandat électif, se doit d’informer son responsable hiérarchique et le cas échant la 
Direction Juridique afin de déterminer s’il y a conflit d’intérêt ou non, et agir en conséquence. 

 
• Je suis bénévole pour un candidat local dont les valeurs me semblent très similaires à celles de 

Carrefour. Puis-je utiliser la photocopieuse du bureau ou du magasin pour imprimer quelques 
tracts ? 

 
NON. Carrefour respecte les engagements de ses collaborateurs qui, en tant que citoyens, 
participent à la vie publique ou politique, étant entendu qu’en le faisant, il ne représente pas 
l’entreprise.  Chacun exerce sa liberté d’opinion et d’activité politique en dehors de son contrat 
et de son temps de travail, à ses frais et à titre exclusivement personnel. Aucune ressource de la 
société ne doit être utilisée pour soutenir une quelconque activité politique. 

 
• Est ce que je peux faire des donations à un candidat à des élections pour le compte de 

Carrefour ?  
 

NON. Carrefour entend conserver une attitude de neutralité politique et n’intervient pas dans le 
financement de la vie politique. Il est strictement interdit de soutenir financièrement ou de 
quelque manière que ce soit des partis politiques ou des candidats au nom de Carrefour.  
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• Puis-je solliciter un fournisseur pour qu’il fasse un don à un événement caritatif organisé par 
une association au sein de laquelle l’un de mes proches est engagé.  

 
NON. Carrefour respect l’engagement de ses collaborateurs dans la mesure où il n’interfère pas 
dans la conduite de ses activités. Demander à un fournisseur de Carrefour de contribuer 
financièrement ou en nature à un évènement sans lien avec Carrefour revient à lui demander une 
faveur qui pourrait être assimilée à de la corruption dans la mesure où cela serait aurait un 
impact sur la relation avec ce fournisseur et vous. Il est strictement interdit de solliciter des 
fournisseurs de Carrefour pour des évènements ou activités à caractère personnel. 
  

• Un fournisseur me propose de financer un séminaire de team building avec mon équipe. Puis-je 
accepter ?  

 
NON. Accepter qu’un fournisseur finance un séminaire interne reviendrait à un cadeau 
susceptible d’influencer l’indépendance de jugement vis-à-vis de ce fournisseur et vous mettrais 
en situation d’être redevable vis-à-vis de lui.  

 
• Un collaborateur, élu municipal, demande un financement du Groupe pour le développement 

d’activités sportives pour la jeunesse dans sa localité. Est-ce possible ? 
 

NON. Carrefour entend conserver une attitude de neutralité politique et n’intervient pas dans le 
financement de la vie politique. Accepter de financer des activités sportives pourrait créer une 
suspicion de corruption, masquer un financement politique et faire apparaître un conflit d’intérêt 
pour ce collaborateur. 

 
 


